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Kauf beuren , ' Weil , Wangen , Ifni ,
Pfullendorf , Offenbourg , Leutkir -
chen , Wimpfen , Weiflênbourg dans
le Nord gau , Giengen , Gengenbach ,
Zell an Hammersbach , Buehhorn ,
Aalen , Buchau , Bopfingen .

. . .LL

CH AP . VI .

De ta Noblejfe immédiate .

§ . 1 .

L a Noblefle immédiate eft un corps de Definiti -

Nobles , qui ont pour chef immé¬
diat l ’Empereur & l ’Empire . Elle n ’e - 0us ' ne ‘
xiftoit point encore ni fous les Empe¬
reurs Carlovingiens , ni fous les Empe¬
reurs Saxons : il n ’y avoit alors de no¬
bles que ceux qui , par leurs charges ,
avoient droit d ’aflîfter & de délibérer aux
Aflémblées de l ’Empire , comme les Ducs ,
les Marggraves , les Comtes , connus au¬
jourd ’hui fous le nom de Noblefle fupé -
rieure . Le refte des habitans de T Alle¬
magne étoit divifé en hommes libres &

S 3 en



378 üu . 111. Chap . VI .
en Serfs . Quelques uns d ’entre ceux
qui compofoient la première dalle , com¬
mencèrent infenfiblement à fe féparer
des autres , en acceptant des emplois
militaires ou civils : Ceux qui fervirent
dans la Cavallerie obtinrent le nom de
Chevalier , ( Eques , miles a ) & d ’Esquive , Ecuyer ;
& ceux qui occupoient des emplois ci¬
vils , étoient appelles Minifte 'riaux ( Minijle -
riales ) : Mais les uns & les autres de¬
meurèrent fournis au pouvoir des Ducs ,
& n ’étoient aucunement puiiïans par
leurs polïeffions : Ils les augmentèrent
fous l ’Empereur Philipe , Duc de Soua -
be , qui preflé par des befoitis d ’ argent ,
en obtint en engageant la plus grande
partie de fes domaines fitués en Soua -
be b ) . L ’extindion même des Ducs de
Souabe , ainfi que celle des Ducs de
Franconie , délivra pourjamais ces Che¬
valiers & ces Miniftériaux du pouvoir

des
a ) V . Antoine Mathieu de nobilitate liv . 4 . ch . 10 ,

p . 966 . éz fuiv . Henry Spelmann , diflertation de
milite , parmi fcs oeuvres pofthumes , pag . 172 .

b ) Conrad d Urfperg pag . 311 .
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des Ducs : ainfi c ’eft là la véritable épo¬
que de leur immédiateté ; elle fut affer¬
mie par les defordres que caula le grand
interrègne : c ’eft depuis ce teins là que
la Nobleffe immédiate exifte véritable¬
ment ; quoique quelques auteurs préten¬
dent qu ’elle n ’aeû le titre de Noble qu ’au
quinziéme liécle . c)

§ . 2 . Ceci détruit l ’opinion de quel¬
ques publiciftes qui foutiennent , que la
Nobleffe immédiate avoit dès les pre¬
miers tems de l ’Empire le droit d ’affifter
& de délibérer aux diètes , & de concou¬
rir aux élections des Empereurs . Il eft
vrai qu’en 1686 . la Nobleffe immédiate le
fervit de ce moyen pour obtenir trois
fuffrages à la diète : mais les Princes &
les Villes s ’oppoferent à leur réception ;
de façon que leur demande fut fans fuc -
cès , malgré la bonne volonté de l ’ Em¬
pereur & de l ’ Electeur de Mayence 1*) .
Ainfi l ’on ne peut point dire que les No¬
bles immédiats foient Etats de l ’«Ëmpire .

S 4 $ . 3 .
c ) Kranzius Iiv . 3 . ch . 11 .
d ) V . les a & es chez Londorp tom . 13 . ch . 23 .
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fe § . 3 . Il y a donc en Allemagne deux
fortesde Noblefie : l ’immédiate dont nous (ÜlletS-

parlons ici , & la médiate : ceux qui ®'e
compofent la dernière efpece font fujets j
de quelque Etat de l ’ Empire , dont ils i t>e®er
font vafïaux & jufticiables .

fi . 4 . La Noblefie immédiate eft di - ' cePteDivifes y n i .
entrois vifée en trois cercles : celui de Franco - i1® 1

cercles . n j e > ‘ ce j u j d e Souabe & celui du Rhin : ! alors

Le cercleFranconique eft: fous - divifé en p® 1
fixdiftri & sAOdenwald ; leSteigerwald ; ! Sep
Gebirg ( les monts ) ; l ’ Altmvihl ; Pan - , f
nach & Daun ; le pays entre la Rliæne & ' Wel11
laWerra . Celui de Souabe eft fous - divi - les, il '
vifé en cinq quartiers : celui d ’ entre le api
Danube , l ’Iller & la Lech ; le Hego \v ' & MÏ
l ’Algow ; l ’Ortenau & la Foret noire ; le | Etat
Kochergow ; le Kreichgaw . Celui du : res ;
Rhin comprend trois diftrricts : le Gow j ger
&: Wasgo \v ; la Wetteravie , leWefter - , iep.
waldjle Heimrich & leRheingow ; lebas
Rhin , le Hundsmck & l ’Eberswald .

DireéVoi - §• 5 - Ces trois cercles ont un direc - î j
Te * toire commun , qu ’ils exercent alter¬

nativement tous les trois ans . Chaque
, ■ Ricercle
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cercle a en outre un Capitaine , desCon - Du Ca *
r - n o - t - • pitaine ,leiüers , un Sindic , qui jugent en pre - Confeil -
miére inltance les Nobles & les fuiets lers & c *

J Juges
de leur cercle . Les appels de leurs ju - de pre -
gemens reflortilTent au Confeil aulique ft a „ ce .ln "
ou à la Chambre impériale . Il faut ex¬
cepter les différends qui regardent des En ”î a "tterefeo -
fiéfs relevans d ’un Etat de l ’Empire ; car dale
alors les poffeffeurs font obligés de fe
pourvoir par devant la Cour féodale du
Seigneur direét . e)

§ . 6 . Quant au droit de juger la No - En ma-
blefle immédiate pourfes caufes criminel - minelic *”
les , il n ’eft point encore décidé à qui il
appartient : On diftingue deux cas : ou
un Noble a délinquéfur le territoire d ’un
Etat de l ’Empire , ou fur fes propres ter¬
res : dans le dernier cas , le droit de ju¬
ger appartient à l ’Empereur . Mais dans
le premier , le Seigneur territorial le re¬
clame fuivant l ’axiome : forum in loco del 't -
£li : le délit faifit le tribunal du lieu où il a été
commis . La Nobleffe immédiate au con -

S 5 traire
e ) V . Burgermeijler , thefaurus juris equeftris ,

part , i . pag . 729 . à la Reichs - Fama part . 3 . ch . 33 ,



Affem -

blées cir¬

culaires .

traire , ne veut reconnoitre pour fonjuge
que le Confeil Aulique , fur le fondement
que celui qui elb exempt quant à fa per -
fonne , l ’eft aulïi pour fes délits . Cette
importante queftion ri eft point encore
décidée ; & c ’ eft inutilement qu’ on y a
penfélors de l ’ éleétion de l’ Empereur
Charles VII . f )

§ . 7 . La Noblefle immédiate peut
tenir des aflemblées generales , Çgemeine
ritterliche Tàge ) , ou particulières : dans
celles - là les trois cercles s ’ aflemblent .
Les particulières font de trois efpeces :
la première , quand les Nobles du même
cercle s ’aflemblent ; on les appelle diètes
circulaires : la fécondé , quand les No¬
bles d ’un feul canton s ’ affemblent ; on
les appelle diètes locales : la troifiéme
enfin , quand les Députés des trois cer¬
cles s ’aflemblent , ou une partie d ’ eux ;
on les appelle diètes de députation . Le

droit

f ) V . fur cette queftion Le Baron de Lincker ,

dans fon traité de libertate ftatuum imperii , feét . 2 .
6 . Meyer , Londorp continué toni . 3 . à l ’an 1612 .

Burgermeijîer , cod . diplom . pag . 723 . & fuiv .
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droit de convoquer appartient au Direc¬
teur & aux Capitaines .

§ . g . La Nobleffe immédiate jouit de Droit de
plufieurs droit : F) elle a le droit de lé - lesdtl0n *
gation , foit pour tout le corps en géné¬
ral , foit pour chaque cercle en particu¬
lier : les perfonnes qu ’elle charge de fes
plein - pouvoirs font a.̂ e \ \ és Ægeordnete .^ )

IL ) La jurisdiétion eccléfiaftique luijurisdic .
eft confirmée par le traité d Osnabruck / 1) cléfiaUil
en ces termes : „ la Nobleffe libre & im - <i ue *
„ médiate de l ’Empire , & torts & un cha -
„ cun de fes membres , ainfi que leurs fu -
„ jets & biens féodaux & allodiaux , ( à
„ moins que pour raifon de quelques biens ,
„ ou à caufe du territoire & domicile , ils
„ ne foient afïujettis à quelques autres
„ Etats ) auront en vertu delà paix de
« religion , & de la prefente convention , le
„ même pouvoir que les Electeurs , Prin¬

ces
g ) V . la capitul . Art . 23 . § . 2 . Et Kulpifius de le -

gatione ftatuum imperii , ch . 9 . 2 . pag . 638 .
h ) Art . 5 . $ . 2g . ajout . Henniges , dans fes médita¬

tions fur le traite de Weftphalie , à cet article > &
Mayern , adtesdela paix de Weftphalie liv . 23 . $ • 16 .
& liv . 38 . § . 1.
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Droit de
collecte .

Don gra¬
tuit .

„ ces & Etats , fur les droits concernant
„ la religion , & les bénéfices y attachés
ainfi l ’on peut voir à cet égard le ch . 3 . du I . 5 .

Il [ J Elle a le droit d ’impoler fesfu -
jets ( autrement appellé droit de collegeJ
Elles les impofe foit pour les befoins de
l ’Empire , foit pour les befoins perfonels .
Depuis que la Noblelfe immédiate a
celle de rendre à la guerre des fervices
perfonnels , elle fournit aux dépenfesde
l’Empire en argent ; mais ce n ’eft qu ’à ti¬
tre de don gratuit , appellé fubjtdhm chari-
tativmi : La Noblelfe le paya pour la pre¬
mière fois à Fréderic III . Et l ’ayant re -
fufé ( 1495 .J à Maximilien I . elle obtint le
droit de le répartir fur fes fujets 1) : C ’eft
depuis ce tems qu ’elle le paye régulière¬
ment fur les réquilitions de l ’ Empereur ,
en obtenant chaque fois l ’alïurance , par
des lettres reverfales , que cela ne nuira
point à fou exemtion ni à fa liberté . k)

La

i ) V . la delïus gfean DavidKœhler , deortu & pro -
greflu fubfidii charitativi nobilitatis immed . Altorf 172,8 .
v . aufli la note fuivante .

k ) L ’Empereur Léopold défenditen idgg . defouftrai *
re à ces collectes aucuns biens immédiats , qui y avoient

été

1#
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La [Noblefle immédiate a en IVme
lieu le droit de retrait (Einjlands - recht : )
par ce droit les plus proches Agnats ou
Cognats du vendeur , à leur défaut cha¬
que membre de l 'on diltriOt , & enfin le
corps entier de la Nobleffe , peuvent re¬
tirer un bien immédiat ou des droits en
dépendans , vendus à un étranger quelcon¬
que . Ce droit lui a été accordé en 1624 . par
Ferdinand IL II a été confirmé par Ferdi¬
nand III . ( i 652 ) & par Léopold ( i688 ) qid pro¬
rogea la faculté du rétrait d ’un an à trois . 1)

§ . 9 . Quant au droit de fe faire juger
par des Auftregues , un Noble immédiat
peut l ’exercer , lorsqu ’ il eft traduit en
juftice par un autre fujet immédiat 1" )

§ . 10 . Chaque cercle a encore des pri
viléges & des ufages particuliers ; mais u er s .

Droit de
retrait .

Droit
d ’Auftre -
gues .

Droits
particu -

dontledétailparoit être étranger à notre
objet .

été alîujettis jusqu ’alors ; v . Burgermeijler dans fon
code diplomat . de la Noblefle immédiate , pag . ngj .
Lunig Thefaurus juris comitum pag . 752 . 755 .

l) Ce droit lui a été confirmé par le Confeil auli -
que le 20 May 1684 . V . Londorp tom , iz aétoruin pu¬
blic . pag . 53 . V . aulïï Burgermeijler ibid . pag . 326' .
& Londorp tom . 14 . ch . 17 .

m ) V . l ’ordon . delà chambre impériale de l ’an 1521 .
tit . 33 . de 1555 . tit . 3 . 4 . 3 .



2 g (5 Liv . III . Chap . IfI . De la Noblejfe & c.
objet . Ceux qui veulent s ’en inftruire ,
peuvent consulter Limnœus dans fon droit
public . n )

§ . n . Au furplus tous les droits &
privilèges de la noblefle immédiate , tant
généraux que particuliers , font confir¬
més par la capitulation de l ’ Empereur . ° )

N ’a § . 12 . La Noblelfe , ainfi que l ’ on

drok d *e v ‘ ent de voir , jouit de la plus grande

fupério - partie des droits de fupériorité : néan -

toriale . " moins on ne peut pas dire abfolument

qu ’elle ait la fupériorité territoriale : P ) les
parties qu ’elle en poffede , ne lui appar¬
tiennent qu ’à titre de privilège ou de con¬
vention . Il refulte de là un point de droit
eflentiel , quieft , que tout Noble immédiat
qui prétend un droit , doit prouver qu ’il
lui appartient ; parceque fans cela la pré -
fomption eft en faveur de la liberté : au lieu
que celui qui jouit de la fupériorité territo¬
riale , eft cenfé jouir de toutes les parties
qui la compofent , jusqu ’à ce quecelui qui
prétend l ’exemption , en ait fait la preuve .

n ) liv . 6 .
o ) Art . i . § . 9 . _
p ) V . Lunig continuât . 4 . ’ pag . 8 06 . Ludotf jus

camerale pag , 18 . & fniv .
LIVRE IV .
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